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Edito PLAN EMPLOI : LA RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL REMISE EN SELLE
Si des compléments au 
plan emploi du gouver­
nement annoncé le 13 
septembre sont encore 
à apporter pour une 
meilleure efficacité, 
une disposition parmi 
les vingt-deux conte­
nues dans le plan ré­
pond à une de nos de­
mandes maintes fois 
formulées. Il s’agit de 
la remise au goût du 
jour de la réduction du 
temps de travail.
L’objectif de la mesure 
consiste à favoriser la 
création d’emplois en 
réduisant la durée du 
travail tout en main­
tenant ou augmentant 
la durée d’utilisation 
des équipements. Cette 
thèse longtemps défen­
due par la CFDT trou­
ve enfin un écho favo­
rable et constitue par 
ailleurs un champ im­
portant des négocia­
tions contractuelles.
La mesure consiste à 
ouvrir droit à un crédit 
d’impôt forfaitaire égal 
à 1000 F par heure ré­
duite et par salarié 
concerné pendant une 
période de trois ans 
pour une réduction du 
temps de travail d’au 
moins trois heures en 
maintenant la durée 
d’utilisation des équi­
pements.
Si la durée d’utilisa­
tion des équipements 
est fortement accrue :
-  par la mise en place 
d’une demi-équipe sup­
plémentaire (au moins 
15 heures hebdoma­
daires) dans le cas 
d’ateliers existants,

-  et par l’ouverture 
d’une nouvelle instal­
lation dont la durée 
d’utilisation est supé­
rieure à la norme de la 
profession avec des ho­
raires de travail infé­
rieurs à 35 heures : un 
crédit d’impôt supplé­
mentaire de 4000 F 
par heure réduite et 
par salarié concerné 
est accordé.
Cette mesure incitati­
ve à la réduction de la 
durée du travail devra 
s’articuler avec les né­
gociations que nous 
souhaitons au niveau 
de la branche suite à 
l’accord interprofes­
sionnel du mois de 
mars.

PEUGEOT: UNE VRAIE POLITIQUE SOCIALE???
Lors d ’un séminaire organisé les 
30 et 31 mai 1989 par E.D.F. sur le 
« défi social », Jean-Marie Nathan 
Hudson, directeur des relations 
industrielles et humaines du 
groupe P.S.A., et donc conseiller 
« social » de Jacques Calvet a été 
très clair :
Conflit : c’est la bagarre. On mo­
bilise toutes nos forces pour faire 
pression dans l’autre sens et on 
utilise tous les moyens juridiques 
de constat d’huissier, d ’assigna­
tion en référé, d ’ordonnance sur 
requête, etc. Comme résultat à 
cette politique, les actes (blocage 
de chaînes, piquets de grève... 
NDLR) en cas de grève ne se font 
plus, car les employés savent 
que cela leur coûte cher et peut 
leur occasionner de graves en­
nuis (...). Tout ce qui déborde fait 
l’objet de réactions, de sanc­
tions ».
N égociation : « Si P.S.A. inter­
vient comme aide fonctionnelle

auprès d ’une usine, elle n ’inter­
vient jamais pour faire prévaloir 
une négociation. Un principe ce­
pendant au niveau des négocia­
tions : si le conflit est assez sé­
rieux, la négociation doit débou­
cher sur quelque chose qui per­
mette de reprendre le travail, 
mais soit plutôt négatif pour le 
personnel.
La grève doit laisser le souvenir 
de quelque chose où les gens ont 
perdu. Même si cela est symboli­
que. Cependant, il faut que le dé­
légué du personnel ne perde pas 
sa force car il faut penser à 
l’après-grève ».
Syndicats : « Les syndicats en 
tant que tels n'ont pas de rôle 
comme porte-parole du person­
nel (le porte-parole du personnel 
est son chef hiérarchique immé­
diat et pas plus. (...). Le principe 
c'est : la loi, toute la loi, rien que 
la loi ».
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l'avenir de notre Société. 
Et pourtant,
qui était sûr d’eux?

EBIM________

Une action 
à l'odeur 
provençale
EBIM, entreprise de 192 
salariés, répartis sur trois 
sites du département des 
Alpes de Haute-Proven­
ce , où la CFDT est présen­
te depuis l’année 1988.
Fin mai 1989, la CFDT 
propose aux salariés, sur 
chaque site une réunion 
d’information, pour pré­
parer la négociation an­
nuelle sur les salaires ainsi 
que les élections de délé­
gués du personnel.
Le résultat de cette pre­
mière réunion d’informa­
tion est encourageant :
-  des revendications sala­
riales précises :
•  rattrapage 1988 de 

1,6%,
•  2 % d’augmentation gé­

nérale pour 1989 avec 
un talon de 150 F,

•  ouverture de cette né­
gociation salariale avant 
le 27 juin 1989, sinon, 
une action sera immé­
diatement engagée dès 
le 28 juin 1989.

-  des salariés qui adhè­
rent à la CFDT : 5 adhé­
sions dont 4 au PAC,
-  une CFDT qui a la 
confiance de 87 % des sa­
lariés qui ont voté et qui 
progresse de 10 % par rap­
port à l’année 1988.
Le 27 juin 1989 la direction 
décrète unilatéralement 
une augmentation généra­
le des salaires de 1,5 % à 
compter du 1er juin. 
Immédiatement, et face à 
cet artifice de dernière mi­

nute, l’action des salariés, 
avec leur organisation syn­
dicale, est engagée.
Dès le 28 juin : échanges 
téléphoniques entre la 
CFDT des 3 sites, réunion 
d’information des salariés 
sur chaque site, contact 
avec la presse avec photos 
à l’appui, contact et 
fausse négociation avec la 
direction qui, avec un dis­
cours alarmiste et pater­
naliste précise qu’elle 
n’attribuera rien de plus 
que ce qu’elle a donné à 
ce jour.
Le lendemain informa­
tion des salariés des au­
tres entreprises (chimie, 
nucléaire, ...) des diffé­
rents sites, où le person­
nel EBIM est sous-trai­
tant.
Nouveau contact avec la 
direction qui, sagement, 
tenant compte de la situa­
tion et de l’action de la 
très large majorité des sa­
lariés de l’entreprise, fait 
les propositions suivan­
tes :
•  1,5 % d’augmentation 

au 1er juin pour le per­
sonnel n’ayant pas ob­
tenu d’augmentation 
individuelle entre le 1er 
janvier 89 et le 31 mai 
89,

•  1,85 % d’augmentation 
générale au 1er juin 89,

•  ouverture d’une négo­
ciation salariale pour 
89,

•  paiement à chaque sa­
larié gréviste d’une 
demi-journée. Proposi­
tions présentées aux sa­
lariés et immédiatement 
adoptées.

Une action préparée col­
lectivement menée avec 
rapidité, qui permet d’ob­
tenir des résultats, de dé­
velopper une C.F.D.T. 
crédible en lien avec les 
salariés.

PEUGEOT :

Le conflit 
juste
Depuis début septembre 
un conflit important à lieu 
à Mulhouse et à Sochaux 
concernant les salaires. 
M. Calvet refuse de négo­
cier.

Des salariés 
responsables

Pendant de nombreuses 
années, les salariés de Peu­
geot ont retroussé leurs 
manches pour redresser 
leur entreprise. Ils n’ont 
aucune leçon à recevoir 
de M. Calvet.
Grâce à leur travail :

•  Peugeot a racheté 
Chrysler, anciennement 
Simca, et Citroën,

•  ils ont lancé et produit 
la 104, la 205 qui est la 
voiture la plus vendue 
en France, la 309, la 
405 et maintenant la 
605,

•  les dettes de l’entrepri­
se ont été remboursées,

•  la productivité s’amé­
liore de 10% par an,

•  les bénéfices sont de 
8,8 milliards en 1988 et 
les prévisions pour 
1989 sont de 12 mil­
liards.

Pendant les années diffici­
les, la CFDT a assumé 
pleinement son rôle d’or­
ganisation responsable, 
sans complaisance vis-à- 
vis de la Direction, mais 
consciente de la nécessité 
de redresser l’entreprise.
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yJ&l̂  ct l'̂ tfcçÔŜ x.̂  TOVS,\ JTésOOVW£#s)I EN 198* 

IUKCM WS 
1 5 0 0 F

Le 18 septembre 
plusieurs milliers de 
travailleurs de Peugeot 
ont manifesté 
dans les rues de Paris 
et devant le siège 
de P.S.A.

Des salaires 
très bas

Alors que l’entreprise s’est 
redressée, les augmenta­
tions générales de salaires 
sont loin du niveau de l’in­
flation et n’ont été que 
de : 0,7 % en 1986-1,25 % 
en 1987-2,00% en 1988et 
M. Calvet annonce 2,7 % 
en 1989.

Or il y a chez Peugeot au­
jourd’hui des salariés qui 
gagnent moins de 5 000 F 
net par mois et la grande 
majorité des ouvriers ga­
gne entre 5 000 Fet 5 500 F 
net.

Des intérimaires 
et des heures 
supplémentaires

A Mulhouse il y a 600 inté­
rimaires et 1800 à So- 
chaux. Les 887 788 heures 
supplémentaires effec­
tuées à Mulhouse et les 
1557 715 effectuées à So- 
chaux représentent pour 
1988 l’équivalent de 1400 
emplois plein temps.

Cette situation a des 
conséquences importan­
tes sur les conditions de 
travail et de vie des sala­
riés de Peugeot.

Une direction 
qui ne négocie pas

Le conflit de Peugeot est 
le résultat d’une politique 
de mépris de M. Calvet à 
l’égard des salariés et de 
leurs organisations syndi­
cales.

Déjà en septembre 1988, 
les salariés de Mulhouse 
avaient, par le port d’un 
badge, manifesté leur mé­
contentement et exprimé 
leurs revendications sala­
riales, sans gêne pour l’en­
treprise et la clientèle. Ils 
n’ont pas été entendus.
L’absence de réponse de 
M. Calvet à la « grève à la 
japonaise » de 1988 a con­
traint les salariés à une 
«grève à la française», 
avec toutes ses consé­
quences.
Son attitude de monarque 
qui « octroie » les augmen­
tations de salaires et refu­
se de négocier est dange­
reuse pour l’entreprise. 
De plus, en s’engageant 
dans la répression il décla­
re la guerre à la CFDT sur 
le terrain du droit de grè­
ve et de la liberté syndica­
le.

Une seule 
solution : 
la négociation

Pourtant ce conflit peut ra-

Fndement trouver une so- 
ution par la voie de la né­

gociation. Ce que M. Cal­
vet refuse obstinément.
La FGMM-CFDT a donc 
engagé une action en jus­
tice contre Peugeot afin 
que le droit des salariés à 
la négociation collective, 
qui est actuellement ba­
foué, soit respecté.
Ses syndicats de Mul­
house et Sochaux enga­
gent également des ac­
tions en justice contre les 
sanctions et les procédu­
res de licenciement.

L’heure 
du déblocage 
est-elle arrivée ?

Pour obtenir l’ouverture de 
négociations, il aura fallu :
• six semaines de grève à 

Mulhouse, et 5 semaines 
à Sochaux;

• un meeting à Mulhouse 
le 13 septembre ;

• une manifestation à Pa­
ris des grévistes de Mul­
house le 18 septembre ;

• 5000 militants CFDTde­
vant le siège de Peugeot 
le 19 septembre ;

•  une manifestation de 
l’UMM CFDT de Fran­
che-Comté à Sochaux 
qui a regroupé plus de 
6 000 personnes le 21 sep­
tembre ;

•  une action CFDTdans le 
groupe PSA le 2 octobre 
1989, relayée sur le ter­
rain avec deux meetings 
à Mulhouse et Sochaux 
en présence de J. Kas- 
par, G. Dantin et B. Es- 
pel pour la fédération ;

• une solidarité financière 
avec les Peugeot dans 
toute la métallurgie et 
plus largement dans l’in­
terprofessionnel ;

• l’occupation de la forge 
de Mulhouse.

Une CFDT mobilisée...
Les équipes CFDT des 
deux sites ne sont pas majo­
ritaires dans leurs établisse­
ments respectifs puisque 
dans chacun nous représen­
tons à peu près 20% des 
voix aux élections. Par con­
tre l’action de la CFDT est 
d’un niveau bien supérieur, 
elle est reconnue par les sa­
lariés de Peugeot et ceci

s’est concrétisé par la syndi­
calisation de centaines de 
salariés.
A l’heure où nous bouclons 
cette VMM le conciliateur 
M. Blanchard vient de ren­
dre publiques ses proposi­
tions de conciliation :
• qu’il soit mis fin à l’occu­

pation de la forge de 
Mulhouse ;

•  que des négociations 
s’engagent pour :

-  déterminer les bases 
d’une évolution minimale 
des salaires ;
-  procéder à un examen 
des critères d’attribution 
d’augmentations indivi­
duelles ;
-  adapter le système d’in­
téressement aux résultats 
de l’entreprise ;
-  poursuivre l’adaptation 
des classifications à l’évolu­
tion des technologies ;
• que soient suspendues 

les sanctions prises.
Il propose également que 
soit renforcée la décentrali­
sation des négociations so­
ciales dans l’entreprise de 
telle sorte que les problè­
mes soient traités dans tou­
te la mesure du possible au 
niveau où ils se posent.
Après débat des sections 
syndicales Mulhouse et So­
chaux, ces conditions ont 
été acceptées par notre Fé­
dération. En effet, elles ré­
pondent pour l’essentiel 
aux demandes exprimées 
maintes fois par la CFDT. 
Pour autant, l’attitude de 
M. Calvet et de la direction 
de Peugeot, face à ces né­
gociations restent une in­
connue. La CFDTparie en­
core sur l’intelligence.

III



LE 19 SEPTEMBRE 1989

900 MILITANTS FGMM
POUR AGIR, NÉGOCIER, GAGNER

UN TREMPLIN POUR DEMAIN
Neuf cents militants de notre Fédération réunis le 19 septembre au Palais des Congrès à Paris. Neuf 
cents militants C.F.D.T. de la Métallurgie, des Mines et du Nucléaire. Du jamais vu de mémoire fédéra­
le ! Un rassemblement de militants bien dans leurs baskets, bien dans la F.G.M.M., bien dans la 
C.F.D.T. Une atmosphère sereine, bon enfant, mais imprégnée de responsabilités, de nos responsabi­
lités de syndicalistes.
Responsabilités collectives concernant le conflit Peugeot, les négociations de branches qui vont s’ou­
vrir, mais aussi concernant l’ensemble de la politique fédérale.
On peut résumer de cette façon ce temps fort de la vie de notre F.G.M.M. D’autres façons seraient 
possibles. Mais tous, nous étions d’accord au sortir de ce rassemblement: quelle réussite! Nous 
étions nombreux, grâce à la mobilisation de tous, la F.G.M.M. contribuait à la réussite du rassemble­
ment confédéral l’après-midi. Et puis... et puis, nous avions donné le départ d’un exercice de démo­
cratie syndicale pour que tous nous puissions débattre de nos objectifs lors des négociations de 
branches qui doivent s’ouvrir concernant l’aménagement du temps de travail. Quelle matinée!
Sur le coup de 14 heures, les quelque neuf cents métallos, mineurs et nucléaires ont gagné le « grand 
auditorium» derrière la banderolle de notre fédération. Un grand auditorium plein à craquer: cinq 
mille militants présents. Là aussi du jamais vu ! La C.F.D.T. avait voulu rendre visible ses orientations, 
montrer qu’elle était capable d’organiser des rassemblements de masse: objectifs atteints!
Elle avait voulu montrer qu’il fallait compter avec elle, qu’elle était un élément incontournable du 
débat social de la démocratie : objectifs atteints !
Elle avait voulu dire les attachements à nos valeurs, à ce qui fait notre identité, à notre politique d’ac­
tion. Jean KASPAR, dans son intervention, s’en est chargé. Un discours fait de convictions, d’émo­
tions ou chaque mot au-delà de son contenu laissait déborder le cœur et les tripes.
Et puis, nous fûmes cinq mille au sortir du Palais des Congrès, F.G.M.M. en tête, à manifester sous les 
fenêtres du siège de Peugeot pour dire qu’il fallait négocier. Pour défendre la dignité de nos camara­
des de Peugeot. Mais pour dire aussi que le temps est révolu où tel un Monarque, le patron, pouvait 
décider de tout. Pour dire aussi que le social était une richesse économique de l’entreprise. Pour dire 
enfin que l’entreprise n’était pas faite que de capitaux, mais qu’elle était surtout composée de fem­
mes et d’hommes qui sont le capital essentiel de l’entreprise.
Nous n’y étions pas tous, mais nous étions cinq mille. Cinq mille militants de la C.F.D.T., fiers de la 
C.F.D.T., heureux d’être ensemble.
Quelle journée ! Elle a mis en évidence les capacités de notre organisation. Elle est un tremplin pour 
demain.

IV
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1989, la 
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Les débats ont 
ment sur la place et 
leurs industries 
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chômage est relativement faible 
dans ce pays, 3 %. et comme dans 
d'autres pays où la situation éco­
nomique s ’améliore, les travail­
leurs revendiquent une améliora­
tion de leur situation après avoir 
concédé des sacrifices pendant 
plusieurs années.
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DP : la CFDT obtient 
128 voix sur un effectif de 185 sa­
lariés. 5 nouvelles adhésions 
(dont 4 au PAC) au cours du mois
de mai.

L E S  N O C E S  D ’A R G E N T  D E ... 
L’UNION MINES MÉTAUX BOURGOGNE !
Comme chaque année, à 
la même époque, 40 res­
ponsables métallos et mi­
neurs de la région Bour­
gogne, se sont retrouvés 
en session de 4 jours pour 
définir le plan de travail 
de l’année et approfondir 
leur réflexion sur les su­
jets d’actualité.
Cette année n’a pas man­
qué à la tradition et, aussi 
bien les débats autour de 
la plate-forme revendica­
tive de la FGMM, que les 
suites à donner à la signa­
ture de l’accord sur l’amé­
nagement et la réduction 
du temps de travail avec 
le CNPF ont été enrichis­
sants.
Mais cette année, la ses­
sion a revêtu un caractère 
exceptionnel, car l’Union 
Mines Métaux fêtait son 
25e anniversaire.
25 ans, déjà!!! En effet, 
l’Union Métaux a été créée 
en 1964, à l’initiative 
d’ouvriers militants com­
me Bernard Loiseau, pre­
mier permanent de cette 
région, ayant siégé 20 ans 
au Conseil fédéral de la 
FGM, qui grâce à son dy­
namisme, a su mettre en 
route les équipes aux qua­
tre coins de cette grande 
Bourgogne, afin de les 
faire travailler ensemble 
pour qu’il y ait un réel dé­
bat, un enrichissement 
plus grand et une meilleu­
re prise en charge des sa­
lariés.
En 1972, Jean Limonet 
devient permanent ; deux

axes seront pris en charge 
à cette période : la prise 
en compte de la mensuali­
sation dans les conven­
tions collectives et l’ac­
cord sur les classifica­
tions.
Toute cette période a été 
marquée par de nombreux 
conflits et mobilisation 
sans relâche de toutes les 
équipes, pour faire appli­
quer ces accords.
En 1978, Michel Marti 
dès le début de son man­
dat s’est trouvé confronté 
aux difficultés d’emploi et 
leurs conséquences sur les 
effectifs des syndicats.
Quel travail ardu pour que 
les équipes intègrent les 
lois Auroux et toutes les 
modifications du Code du 
travail, mais également la 
prise en compte des réali­
tés économiques, nécessi­
tant une adaptation de 
notre syndicalisme.
Michel Marti, en 1983, 
monte lui aussi à la capi­
tale et laisse à Gilbert 
Fournier le soin d’organi­
ser à Torcy le premier 
congrès de la FGMM en 
1984, congrès qui fera de 
notre Fédération, la plus 
importante de la Confé­
dération.
Gilbert Fournier n’aura 
pas le temps de respirer, il 
lui faudra gérer la liquida­
tion de Creusot-Loire, 
c’est-à-dire près de 2000 
suppressions d’emploi.
Que d’innovations dans ce 
conflit !

— La découverte d’un nou­
veau type de syndicalisme 
de proposition,
•  s’opposant à tout licen­
ciement sec,
•  organisant les licenciés 
hors de l’entreprise,
•  mettant en place un 
suivi, au jour le jour des 
difficiles reconversions.
L’ac tion  syndicale de 
l’UMM s’est aussi adap­
tée face au développement 
des P.M.E. :
— meilleure prise en char­
ge des conventions collec­
tives et des commissions 
paritaires territoriales de 
remploi,
— mise en place d’un grou­
pe de travail spécifique.
25 ans! Déjà... et l’Union 
Mines Métaux est toujours 
aussi vivante et dynami­
que. Cette vie jamais cou­
pée de tout ce que les mi­
litants vivent dans leur 
entreprise, jamais non 
plus, coupée de la vie et 
des débats de l’organisa­
tion. C’est tout cela qui a 
été fêté.
A cette occasion, Edith Mo­
reau prenait le flambeau.
Quelle révolution dans 
cette belle Bourgogne, 
Edith étant une militante 
venant de Côte-d’Or, alors 
que les quatre permanents 
précédents étaient issus de 
la Saône-et-Loire.
Une UMM pleine de vie 
et... rendez-vous pour le 
cinquantième anniversaire.



La surprise 
BULGARE
Après décision du Bureau 
Fédéral, une délégation de 
la FGMM s’est rendue en 
Bulgarie, répondant ainsi 
favorablement à l’invita­
tion des syndicats de la mé­
tallurgie bulgare.
Avant cette rencontre, qui 
s’est déroulée du 11 au 15 sep­
tembre, l’idée prédomi­
nante était que la Bulgarie 
pouvait être classée parmi 
les pays qui ne semblaient 
pas comblés d’aise par les 
évolutions en cours dans le 
bloc de l’Est. Le peu d’in­
formations en provenance 
de ce pays confortait l’idée 
qu’il s’agissait d’un pays 
dans lequel nous n’aurions 
pas grand-chose à appren­
dre. C’est donc un peu dans 
cet état d’esprit que nous 
nous sommes rendus en 
Bulgarie.
Sans avoir été inondés de 
révélations fracassantes, 
nous pouvons dire, en ra­
menant les choses à leur 
juste valeur, que la Bulga­
rie est également engagée 
dans un mouvement de 
fond. La juste valeur des 
choses, c’est dix millions 
d’habitants sur un territoi­
re cinq fois plus petit que la 
France, avec une économie 
dépendante à 70 % de 
l’Union Soviétique.
Ce qui ressort fortement de 
nos entretiens, c’est que les 
problèmes internes de 
l’Union Soviétique ont des 
répercussions directes sur 
ses « relations » notam­
ment économiques, avec 
ses satellites. Cette situa­
tion conduit un pays com­
me la Bulgarie à entrepren­

dre par la force des choses 
des restructurations subs­
tantielles et une sorte de 
perestroïka à la bulgare.
Nos interlocuteurs nous 
ont, en effet, expliqué que 
le problème numéro un de 
la Bulgarie était celui de la 
compétitivité des entrepri­
ses et que pour envisager 
des échanges internatio­
naux rendus impossibles 
par l’inconvertibilité de 
leur monnaie, il leur fallait 
faire la démonstration d’une 
économie capable de faire 
face à la concurrence.
C’est ainsi qu’une des pre­
mières mesures de la restruc­
turation bulgare a consisté 
à rendre plus autonome le 
fonctionnement des entre­
prises qui, jusqu’alors, 
était régi par un système 
bureaucratique et centrali­
sateur. Cette autonomie a 
pour effet que les direc­
teurs d’entreprises (élus 
par les salariés) disposènt 
d’une certaine latitude sur 
l’organisation du travail, 
les rapports sociaux et les 
perspectives industrielles.
Ceci se traduit par des dis­
positions quelquefois sur­
prenantes, telle l’instaura­
tion de l’individualisation 
des salaires en fonction du 
résultat de l’entreprise et 
de la performance indivi­
duelle dans ce résultat.
Compte tenu de la mise 
en application relativement 
récente de ce genre de dis­
positions, il est difficile de 
mesurer leurs incidences 
économiques et sociales.
Dans ce nouveau contexte, 
la place du syndicat est en­
core dans une phase de ré­
flexion et de recherche bien 
compréhensible lorsqu’on 
sait que pendant plus de 
quarante ans, il a surtout

jouer le rôle de contrôleur 
de l’application des direc­
tions du Pouvoir.
L’invitation de la CFDT par 
les syndicats bulgares n’est 
donc pas le fruit du hasard, 
car après avoir fait le tour 
des organisations syndica­
les françaises, ils expri­
ment clairement l’intérêt 
qu’ils portent à la CFDTet 
à notre fédération en décla­
rant que nous sommes les 
seuls avec lesquels une 
confrontation peut donner 
des résultats positifs.
Nous avons, d’autre part, 
été reçus par le secteur in­

ternational de la Confédé­
ration bulgare qui est de 
son côté demandeuse de 
contact avec notre confédé­
ration CFDT.
Nous avons arrêté le princi­
pe d’un renforcement de 
nos relations sur des sujets 
précis tels que les conven­
tions collectives, les condi­
tions de travail, les nouvel­
les technologies avec en 
point de mire, une ré­
flexion de fond sur le rôle 
du syndicat dans la nouvel­
le situation bulgare.
Oui, décidément, à l’Est... 
du nouveau.
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•  L E T E M P S  D U  B IL A N

Les 14 et 15 septembre, les ani­
mateurs des échanges jeunes 
franco-allemands de la FGMM 
et de l'IGMétall se sont rencon­
trés à Bierville. pour faire un bi­
lan de tous les stages effectués 
ces dernières années. Fortes 
de ce bilan les deux déléga­
tions ont décidé de poursuivre 
et d'accentuer ces échanges. 
Echanges qui restent un point 
fort pour la syndicalisation des 
jeunes.

•  7 2  H E U R E S  P O U R  
L’E U R O P E  S O C IA L E

La CES a engage une vaste mo­
bilisation syndicale à Ostende 
et à Bruxelles du 16 au 18 octo­
bre 1989.

Trois jours pour faire reconnaî­
tre la nécessité et l'obligation 
de la dimension sociale de la 
construction européenne.

Les 16 et 17 octobre. 900 res­
ponsables syndicaux d'entre­
prises seront présents à Osten­
de pour parler des répercus­
sions du marché intérieur euro­
péen sur les entreprises et sur 
les salaries.

Le 18 octobre à Bruxelles ce 
sera au tour de 10 000 militants, 
dont 1 000 militants de la CFDT 
de se regrouper à Bruxelles. 
Une délégation FGMM partici­
pera à ces 2 manifestations.

•  Ç A  B O U G E  Q U A N D  
Ô N  S ’EN  O C C U P E !

Après la SNECMA. CIT-ALCA- 
TEL. USINOR. le RMATP. les 
garages... c'est au tour de Pe- 
chiney d'ameliorer sa couvertu­
re complémentaire. Cette fois, 
ils s'agit d'harmoniser en assu­
rant à l'ensemble du personnel 
du Groupe Pechiney une cou­
verture minimale des risques 
décès, incapacité, invalidité.

On constate egalement dans la 
métallurgie un développement 
de la retraite-supplémentaire ■ 
facultative par négociation 
dans les entreprises.

Ceci a déjà fait l'objet ces der­
niers mois de plusieurs articles 
dans la presse federale. et la 
confédération vient de publier 
un ■ Social Actualité ■> qui fait le 
point sur les nouvelles possibi­
lités offertes.

Complementaire maladie, pré­
voyance gros risques, retraite 
« supplémentaire ■>. des domai­
nes ou ça bouge à condition 
que les SSE les prennent en 
charge.vni

VIVRE EN MÉTROPOLE
Un guide CFDT pour les salariés 
antillais, guyanais, réunionnais
Un demi-million de person­
nes originaires des départe­
ments d’Outre-Mer (DOM) 
vivent en métropole. Bien 
que juridiquement Français, 
Antillais, Guyanais, Réunion­
nais (A.G.R.) sont confrontés 
à des difficultés spécifiques 
que ne rencontre évidem­
ment pas un Français métro­
politain, telles que:
-  l’éloignement du pays, de 
la famille, des amis,
-  le racisme, qui malheu­
reusement reste d’actualité 
en France,
-  le chômage, etc.
La CFDT a estimé qu’il fallait 
une prise en charge syndica­
le spécifique. Car le plus 
souvent, les A.G.R. se recon­
naissent mal dans les prati­
ques syndicales tradition­
nelles, même s’ils partagent 
les problèmes de salaires ou 
de conditions de travail. Le 
résultat est que la plupart 
d ’entre eux restent étran­
gers à l’action syndicale qui 
ne sait pas répondre à leur 
attente.
Pour combler, en partie ce 
vide, la CFDT vient d’éditer 
un guide des droits des Antil­
lais, Guyanais, Réunionnais 
en métropole. Ce livre recen­
se tous les problèmes qu’ils 
rencontrent, que ce soit 
dans la vie quotidienne (lo­
gement, accueil), la vie pro­
fessionnelle (les congés bo­
nifiés, l’indemnité d’éloigne­
ment) ou encore pour trou­
ver un emploi (les possibili­
tés de formation, les pistes 
de recherche). A chaque 
fois, ce guide apporte une 
réponse, pas seulement en 
indiquant une adresse, mais 
en expliquant les mécanis­
mes, en donnant le mode 
d ’emploi. Il détaille les droits 
spécifiques des fonctionnai­
res A.G.R. et aussi ceux des 
salariés du privé ou des de­
mandeurs d’emploi. Or ces 
dispositions spécifiques peu 
d’originaires les connaissent.
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